
Référence Désignation Quantité PU Vente TVA Montant HT Image

FORFAIT : FOIRE DE CORBAS 
Date : 23 Avril 2023 
Horaire : 09h00-18h00 
Lieu : Avenue Corbetta, Rue Centrale
et Rue de la République, 69960
Corbas 

-Mise à disposition de 2 Intervenants
Secouristes 
-Mise à disposition de 1 LOT C de
Premiers Secours 
-Mise à disposition de 1 Véhicule Léger
-Frais de Gestion - Logistique /
Administratif

1,00 650,00 € 0,00 650,00 €

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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COMMUNE DE CORBAS
PLACE CHARLES JOCTEUR
69960 CORBAS
N° TVA Intracommunautaire :
FR10216902734
SIRET : 21690273400013

UNITE DE DEVELOPPEMENT DES
PREMIERS SECOURS 69
16 RUE DE MONTBRILLANT
69003 LYON 3E ARRONDISSEMENT
FRANCE
Tel : +33 4 37 22 04 14
contact@udps69.fr
N° SIRET : 48539789700045

DEVIS N° I-23-04-33
Le mardi 18 avril 2023

Bon pour Accord

Total HT
TVA ( 0 % )

Total TTC

650,00 €
0,00 €

650,00 €

Conditions de paiement :
• 100,00 % soit 650,00 € : Paiement
comptant.
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